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(54) Bloc multiprise doté d’une pince

(57) Ce bloc multiprise (1) pour le raccordement élec-
trique et la fixation mécanique d’au moins un connecteur,
comprend un boîtier (2) comportant au moins une prise
électrique femelle (3) destinée à recevoir un connecteur.

Selon l’une de ses caractéristiques générales, ce
bloc multiprise (1) comprend en outre une pince (6) so-
lidaire du boîtier (2) et apte à coopérer avec un support
en vue de maintenir le bloc (1) sur le support.
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Description

[0001] L’invention concerne un bloc multiprise, en par-
ticulier pour une application domestique.
[0002] Un bloc multiprise est un dispositif servant de
relais entre une prise électrique et au moins un appareil
électrique. Il peut être utilisé en tant que rallonge et sert
à alimenter plusieurs appareils à partir d’une seule prise
électrique. Par ailleurs, un bloc multiprise classique est
relativement léger, ce qui permet à un utilisateur de le
déplacer aisément et de le placer à un endroit judicieux.
Un bloc multiprise est donc utilisé dans nombre de situa-
tions, parmi lesquelles le raccordement électrique d’ap-
pareils de bricolage, d’ustensiles de cuisine, de matériel
de bureau, etc.
[0003] Toutefois, dans certaines situations, un bloc
multiprise peut présenter des inconvénients. En particu-
lier, il peut être entraîné lors de la manipulation d’un ap-
pareil électrique auquel il est connecté. Il peut donc ar-
river que le bloc multiprise soit involontairement déplacé,
ce qui est généralement mal perçu par l’utilisateur. Il peut
alors arriver que le bloc chute d’un support sur lequel il
est posé, en engendrant une traction sur l’appareil élec-
trique manipulé par l’utilisateur. Une chute du bloc mul-
tiprise peut également provoquer son altération ou sa
destruction.
[0004] Au vu de ce qui précède, le but de l’invention
est de proposer un bloc multiprise palliant cet inconvé-
nient.
[0005] L’invention a donc pour objet, selon un premier
aspect, un bloc multiprise pour le raccordement électri-
que et la fixation mécanique d’au moins un connecteur,
comprenant un boîtier comportant au moins une prise
électrique femelle destinée à recevoir un connecteur. Le
bloc multiprise comprend en outre une pince solidaire du
boîtier et apte à coopérer avec un support en vue de
maintenir le bloc sur le support.
[0006] Ainsi, au moyen de cette pince, on peut main-
tenir le bloc multiprise sur un support fixe. Il devient alors
plus difficile de déplacer involontairement le bloc multi-
prise.
[0007] On peut également choisir différentes formes
pour la pince. Dans une première variante, la pince com-
porte une surface plane. Dans une seconde variante, la
pince comporte une surface concave. Ces variantes peu-
vent bien entendu être combinées.
[0008] Il devient alors possible d’optimiser l’accrocha-
ge du bloc sur une surface plane, par exemple une table
ou une porte, ou sur une surface cylindrique, par exemple
un tube ou une conduite.
[0009] On peut également prévoir que la pince est apte
à coopérer avec un support d’épaisseur inférieure ou
égale à 5,7 centimètres.
[0010] Dans un mode de réalisation, la pince com-
prend deux branches en regard l’une de l’autre et un
ressort sollicitant la pince à l’état serré.
[0011] De cette manière, il est aisé pour l’utilisateur de
mettre en place ou d’enlever la pince par rapport à un

support, le ressort assurant le maintien en position du
bloc lorsque l’utilisateur souhaite que celui-ci reste fixe.
[0012] Avantageusement, le ressort est adapté pour
que l’effort de serrage soit supérieur à l’effort d’arrache-
ment du connecteur de la prise femelle.
[0013] Dans un mode de réalisation, le boîtier est so-
lidaire de l’une des branches de la pince. L’autre branche
de la pince peut alors comprendre à son extrémité un
pontet rotatif. On peut en outre prévoir que l’autre bran-
che de la pince est liée à une poignée d’ouverture de la
pince.
[0014] On peut également prévoir un câble d’alimen-
tation relié à un moyen de raccordement au réseau élec-
trique.
[0015] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante, donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif,
et faite en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
bloc multiprise selon un mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 2 représente une vue latérale du bloc illustré
en figure 1, et

- la figure 3 représente une vue latérale d’un bloc mul-
tiprise selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0016] On a représenté sur la figure 1 une vue en pers-
pective d’un bloc multiprise 1 selon un premier mode de
réalisation de l’invention.
[0017] Le bloc multiprise 1 comprend un boîtier 2, sur
lequel sont incorporées trois prises électriques femelles
3. Chacune de ces prises est dotée de deux trous 4, dont
seul un pour chaque prise est visible sur la figure 1. Les
trous 4 sont destinés à recevoir les fiches d’un connec-
teur mâle à l’extrémité d’un fil électrique le reliant par
exemple à un appareil électrique. Chacune des prises 3
comprend également une fiche 5, destinée à être intro-
duite dans un trou prévu dans le connecteur mâle. De
cette façon, on peut utiliser le bloc multiprise 1 pour four-
nir du courant à au moins un appareil électrique, ici à
trois appareils simultanément, en introduisant un con-
necteur mâle relié à chaque appareil électrique dans
l’une des prises femelles 3.
[0018] Le bloc multiprise 1 comprend en outre un câble
C d’alimentation destiné à fournir du courant électrique
aux prises électriques femelles 3. Le câble d’alimentation
est relié à un moyen de raccordement au réseau électri-
que, en l’espèce un connecteur mâle, destiné à être bran-
ché sur une prise, par exemple murale.
[0019] Le bloc multiprise 1 comprend également une
pince 6 solidaire du boîtier 2. La pince 6 comporte une
première branche 7 et une seconde branche 8 en regard
l’une de l’autre. La première branche 7 est solidaire du
boîtier 2 tandis que la seconde branche 8 est solidaire
d’une poignée 9 d’ouverture de pince.
[0020] L’ensemble solidaire constitué de la seconde
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branche 8 et de la poignée 9 est libre de pivoter autour
d’un axe Δ, par rapport à l’ensemble solidaire constitué
du boîtier 2 et de la première branche 7. De cette manière,
en appliquant une pression sur le boîtier et une pression
sur la poignée d’ouverture, l’utilisateur peut faire varier
la distance entre les deux branches de la pince.
[0021] La pince 6 est par ailleurs dotée d’un ressort
disposé dans un carter de ressort 10 visible sur la figure
1. Le ressort est un ressort de torsion, et exerce un effort
élastique tendant à écarter le boîtier 2 de la poignée 9.
Cela a pour effet de rapprocher les extrémités des bran-
ches 7 et 8 de la pince et donc de solliciter la pince à
l’état serré.
[0022] Pour fixer le bloc à un support, l’utilisateur peut
ouvrir la pince en appliquant une pression sur la poignée
9 et sur le boîtier 2, puis disposer les deux branches 7
et 8 autour du support. Il relâche ensuite la pression ap-
pliquée, ce qui a pour effet de refermer la pince sur le
support.
[0023] Pour libérer le bloc multiprise 1 du support, il
convient simplement d’exercer un effort sur la poignée
et le boîtier pour écarter les extrémités des branches 7
et 8 de la pince. L’utilisateur peut dégager la pince du
support, puis relâcher la pression.
[0024] Dans ce premier mode de réalisation, le ressort
de torsion est dimensionné de telle sorte que l’effort de
serrage transmis aux deux branches 7 et 8 de la pince
soit supérieur à un effort d’arrachement d’un connecteur
d’une prise femelle 3. En d’autres termes, si l’utilisateur
souhaite débrancher un connecteur d’une des prises fe-
melles 3, il lui est possible de seulement arracher ledit
connecteur sans se préoccuper de maintenir le bloc en
place.
[0025] Dans ce premier mode de réalisation, le bloc
multiprise est particulièrement adapté à un support doté
d’une surface sensiblement plane. On voit en effet sur la
figure 2 que la surface intérieure 11 de la première pince
7 est sensiblement plane ou comporte une zone plane.
Une telle forme permet d’adapter la pince à des supports
comprenant des surfaces sensiblement planes, telles
que des tables.
[0026] A l’extrémité de la seconde branche 8 de la pin-
ce est disposé un pontet rotatif 12. Le pontet 12 est libre
de rotation autour d’un axe 12a. Au moyen de ce pontet
rotatif, la pince est adaptée à tout support constitué d’une
surface plane. Selon l’épaisseur du support, le pontet 12
pivote de manière à ce que ses deux extrémités se trou-
vent sensiblement à la même hauteur, par rapport à la
figure 2. De cette façon, l’effort de serrage délivré par le
ressort de torsion est mieux réparti, et la pince accroche
mieux.
[0027] On notera qu’en position entièrement ouverte
de la pince, l’écartement x des branches 7 et 8 de la
pince 6 correspond à l’épaisseur maximale dudit support.
[0028] Dans ce premier mode de réalisation, les bran-
ches de la pince sont configurées et en particulier dimen-
sionnées pour que la distance x soit de 5,7 centimètres.
En conséquence, la pince 6 de ce bloc multiprise est

capable de coopérer avec un support d’épaisseur infé-
rieure ou égale à 5,7 centimètres.
[0029] On a représenté sur la figure 3 une vue de côté
d’un bloc multiprise selon un second mode de réalisation.
Dans la figure 3, les éléments identiques ont les mêmes
références que dans les figures 1 et 2.
[0030] Le deuxième mode de réalisation diffère du pre-
mier au niveau des branches 7 et 8 de la pince 6, et en
particulier au niveau des surfaces intérieures de celles-
ci. Ainsi la première branche 7 comprend une surface
intérieure concave 13 et la seconde branche 8 comprend
une surface intérieure concave 14. Par ailleurs, il n’y a
pas dans ce mode de réalisation de pontet rotatif tel que
le pontet 12 du premier mode de réalisation.
[0031] Ce deuxième mode de réalisation est donc
adapté à un support comprenant des volumes à section
ronde, tels que des tubes ou des conduites.
[0032] Le bloc multiprise 1 est représenté sur la figure
3 en position de pince fermée, c’est-à-dire que les extré-
mités des branches 7 et 8 de la pince sont en contact.
[0033] Bien entendu, ce mode de réalisation peut être
combiné avec celui des figures 1 et 2. On peut en effet
prévoir une pince comprenant des branches ayant une
surface plane (figures 1 et 2), ou une pince avec des
branches comprenant une surface intérieure concave,
ou encore une pince comprenant une surface plane et
une surface concave. On peut donc adapter la pince du
bloc multiprise à différents types de support. Par cette
adaptation, on peut augmenter l’effort nécessaire pour
désolidariser le bloc multiprise de son support sans ouvrir
la pince, et sans augmenter la raideur en torsion du res-
sort. En d’autres termes, le bloc multiprise est mieux
maintenu à son support tandis que l’effort délivré par l’uti-
lisateur pour l’engager ou le dégager est le même.
[0034] L’incorporation d’un pontet rotatif à l’extrémité
d’au moins l’une des branches de la pince présente le
même avantage technique.
[0035] En utilisant un ressort de torsion pour exercer
un effort tendant à rapprocher les deux branches, on réa-
lise de manière simple une pince permettant le maintien
du bloc multiprise sur le support. Par ailleurs, on peut
contrôler l’effort de serrage en adaptant la raideur de
torsion du ressort. Par exemple, si un connecteur est
connecté avec une prise électrique femelle et le bloc mul-
tiprise est maintenu sur un support au moyen de la pince,
l’utilisateur peut arracher le connecteur sans que cela ne
désolidarise le bloc multiprise du support.

Revendications

1. Bloc multiprise (1) pour le raccordement électrique
et la fixation mécanique d’au moins un connecteur,
comprenant un boîtier (2) comportant au moins une
prise électrique femelle (3) destinée à recevoir un
connecteur, caractérisé en ce qu’il comprend en
outre une pince (6) solidaire du boîtier (2) et apte à
coopérer avec un support en vue de maintenir le bloc
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(1) sur le support.

2. Bloc multiprise selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la pince (6) comporte une surface plane
(11).

3. Bloc multiprise selon l’une des revendications 1 et
2, caractérisé en ce que la pince (6) comporte une
surface concave (13, 14).

4. Bloc multiprise selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que la pince (6) est
apte à coopérer avec un support d’épaisseur infé-
rieure ou égale à 5,7 centimètres.

5. Bloc multiprise selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que la pince (6)
comprend deux branches (7, 8) en regard l’une de
l’autre, et un ressort (10a) sollicitant la pince à l’état
serré.

6. Bloc multiprise selon la revendication 5, caractérisé
en ce que le ressort (10a) est adapté pour que l’effort
de serrage soit supérieur à l’effort d’arrachement du
connecteur de la prise femelle (3).

7. Bloc multiprise selon l’une des revendications 5 et
6, caractérisé en ce que le boîtier (2) est solidaire
de l’une des branches (7) de la pince (6).

8. Bloc multiprise selon la revendication 7, caractérisé
en ce que l’autre branche (8) de la pince (6) com-
prend à son extrémité un pontet rotatif (12).

9. Bloc multiprise selon l’une des revendications 7 et
8, caractérisé en ce que l’autre branche (8) de la
pince (6) est liée à une poignée d’ouverture (9) de
la pince (6).

10. Bloc multiprise selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend un
câble d’alimentation relié à un moyen de raccorde-
ment au réseau électrique.
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